
Commune de Sigy le Châtel 
Compte rendu de la séance du 23 août 2024 

 

Le Conseil Municipal s'est réuni le vendredi vingt-trois août deux mil vingt-quatre, à 20 heures 00, sous la 

présidence de Monsieur Alain DOUARD, Maire. 
 

Présents : Alain DOUARD, Nicole RAPHANEL, Jean-Noël GONNEAUD, Jean-Pierre ALLUT, Dominique 

DARNAND, Franck SPIELMANN et Denis FRATER 

Représentés : Jacques BEAUMIER a donné pouvoir à Nicole RAPHANEL, Emmanuelle FUMET a donné pouvoir 

à Dominique DARNAND et Michel DUPONCHEL a donné pouvoir à Alain DOUARD 

Absents : Delphine SEGUIN 

Secrétaire de la séance : Dominique DARNAND 
 

Après avoir approuvé le compte-rendu de la séance du 28 juin 2024, à la majorité des membres présents, le Conseil 

Municipal passe à l'ordre du jour. 

A la demande du Maire, un point est rajouté à l’ordre du jour. Le conseil accepte cet ajout. 
 

- POINT SUR L’AVANCEMENT DES TRAVUX DE LA TOITURE DU LOGEMENT COMMUNAL 

Le Maire informe les conseillers que deux offres de marché ont été reçues pour le lot N°1 (Charpente) ainsi que 

pour le lot N°2 (menuiserie / isolation). 

L’ouverture des plis aura lieu le 27 août 2024 en présence de l’architecte, de l’ATD et des membres de la 

commission d’appels d’offre de la commune. 
 

- PRESENTATION DES TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES DE LA RENOVATION DU CLOCHETON DE 

L’EGLISE 

Le Maire informe le conseil que les travaux sont terminés. 

Le montant total s’élève à 16 289 € HT, dont 5 307 € HT de travaux supplémentaires de réfection de charpente. 

Les aides financières accordées sont : 4 000 € du département et environ 7 000 € de souscription de la Fondation 

du Patrimoine. 

Le reste à charge pour la commune est de 5 289 €. 
 

- PRESENTATION DE DEVIS 

- Pour l’achat et l’installation d’un columbarium au cimetière, nous sommes en attente de devis de chez 

GUITTAT, ROC ECLERC et les PFG. 

- Le devis de l’entreprise DURY pour la réfection du portail de la décharge s’élève à 860 € HT 

- Le SYDESL a transmis un devis concernant le remplacement du poteau d’éclairage public à la sortie du 

bourg en direction d’Hautecour. Le reste à charge pour la commune est de 545 €. 
 

- ONF – INSCRIPTION A L’ETAT D’ASSIETTE DESTINATION DES COUPES AFFOUAGE EXERCICE 2025 

Suite aux différentes propositions de coupes de l’ONF, le conseil municipal sollicite le report du passage en coupe 

en 2026 de la parcelle 9 à Hautecour en affouage. 

Le Maire rappelle aux conseillers que l’état d’assiette est le principe de l’ordonnance des coupes sur une 

exploitation forestière. 
 

- INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

- Le Maire informe les conseillers qu’aucuns travaux de voirie ne sont envisagés en 2025 sauf urgence. 

- Certains travaux de voirie seront peut-être nécessaires si le transformateur de Hautecour est déplacé pour 

équilibrer le voltage (obligation d’enfouissement des lignes). Il reste un problème à résoudre en ce qui 

concerne les supports des lignes pour la fibre. 

- Des devis seront demandés concernant des travaux de réfection et de piquetage du crépi de la façade ouest 

de la salle communale. 

- M. SPIELMANN a expliqué que trois balises en bois qui bordent la RD 980 ont été abimées. Un 

signalement sera fait auprès de la DRI. 

- Le chemin piéton est à nettoyer. 

- Problème d’eau pluviale sur le chemin de la Brosse. Des travaux sont à prévoir. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h. 
 

             Le Maire, 

             Alain DOUARD 


